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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE l’AHQ-ARQ À HQT 
 

INVESTISSEMENTS DEMANDÉS POUR 2020 

  

1. Références :  (i) B-0004, page 7, tableau 1; 

   (ii) R-4059-2018, B-0020, page 15, tableau 7; 

   (iii) B-0004, page 14, lignes 1 à 6.  

Préambule : 
 
(i) 
 

 

(ii) 
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(iii) « Tel qu'il appert du tableau 1, le montant demandé en 2020 est de 920 M$. Cette 
demande s’explique par la modification du seuil de 25 M$ à 65 M$ et par une part plus 
importante des projets en Maintien des actifs inclus au budget des investissements par 
rapport aux montants globaux des investissements, et ce principalement en Maintien 
Appareillage et en Maintien Télécommunication. Le Transporteur souligne que cette 
demande respecte les montants globaux totaux des investissements établis à travers la 
Stratégie. » (Nous soulignons) 

 

Demandes : 

1.1 Veuillez fournir le montant global, et par catégorie, des investissements de plus 
de 25 M$ qui sont inclus dans le montant de 920 M$ de la référence (i). 
 

1.2 Veuillez fournir la liste des investissements de plus de 25 M$ qui sont inclus dans 
le montant de 920 M$ de la référence (i). 
 

1.3 Veuillez justifier l’écart de plus de 22 % entre les investissements demandés pour 
2020 de 920 M$ (référence (i)) et la prévision pour cette même année de 
753 M$ fournie l’an dernier (référence (ii)). 

 

2. Référence :  B-0004, page 20, tableau 14. 

    

Préambule : 
 

 
 
 
Demande : 

2.1 Veuillez justifier que le montant du budget demandé de 108 M$ pour le 
remplacement des composants des lignes aériennes est supérieur au montant 
global 2020 de 89 M$, tel qu’il apparaît à la référence. 
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INVESTISSEMENTS RÉALISÉS EN 2018 

 

3. Référence :  B-0004, pages 10 et 11. 

    

Préambule : 
 
« Des bris plus importants que prévu des équipements d’appareillage ont nécessité des 
remplacements en urgence pour un montant de 30 M$. La non-réalisation à 100 % de la 
stratégie de maintenance adaptée en 2017 et 2018 [note de bas de page omise] a 
contraint la réalisation de la totalité des diagnostics d’état (maintenance préventive). Ces 
derniers sont requis pour détecter les signes prédicteurs de l’état d’un actif permettant de 
prévenir les bris. » (Nous soulignons) 
 
Demandes : 

3.1 Veuillez fournir le pourcentage réel de la stratégie de maintenance adaptée dont 
il est question à la référence pour chacune des années de 2014 à 2018.  
 

3.2 Veuillez expliquer de façon qualitative quel est l’impact de la non-réalisation à 
100 % de la stratégie de maintenance adaptée sur les investissements réalisés 
une année donnée. 
 

3.3 Veuillez fournir, avec explications, la portion des 30 M$ de la référence qui sont 
causés par la non-réalisation à 100 % de la stratégie de maintenance adaptée en 
2017 et 2018. 
 

3.4 Veuillez confirmer, ou infirmer avec explications, la compréhension de l’AHQ-ARQ 
selon laquelle les besoins d’investissements de 2020 sont basés sur une 
réalisation à 100 % de la stratégie de maintenance adaptée. 
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INVESTISSEMENTS ESTIMÉS EN 2019 
 

4. Référence :  B-0004, page 12, lignes 12 à 16. 

    

Préambule : 
 
« Le tableau 6 présente, sur la base des prévisions établies au 30 avril 2019, un budget 
estimé de 742 M$. Le Transporteur informe la Régie que les informations actuelles 

indiquent que ce budget tend à excéder le montant autorisé. Les montants anticipés au 
31 décembre 2019 sont en cours de validation et seront précisés à la Régie à la fin 

septembre 2019. » 
 
Demande : 

4.1 Veuillez fournir les montants anticipés au 31 décembre 2019 dont il est question 
à la référence. 

 
 

PRÉVISION DES INVESTISSEMENTS 2021-2023 
 

5. Référence :  B-0004, page 15, tableau 7. 

    

Préambule : 
 

 
 
 
Demande : 

5.1 Veuillez fournir une version complétée du tableau de la référence. 
 



Le 4 octobre 2019 
No de dossier : R-4097-2019 

Demande de renseignements no 1 de l’AHQ-ARQ à HQT 
Page 5 de 11 

   
 

 

 

INVESTISSEMENTS ESTIMÉS EN 2019 
 

6. Références :  (i) B-0004, pages 24 et 25, tableau 19; 

   (ii) B-0004, page 36, lignes 1 à 12. 

    

Préambule : 
 
(i) Le tableau 19 présente 9 améliorations visant à influencer l’indicateur IC (Indice de 
continuité – Transport). 
 
(ii) « Dans le cadre de la planification des interventions et des investissements, le 
Transporteur tient prioritairement compte des paramètres qui visent d’une part à assurer 
la fiabilité du réseau de transport d'électricité et d’autre part à maintenir et améliorer la 
continuité de service. Le Transporteur met en oeuvre tous les investissements 
nécessaires au maintien du parc d'équipements de transport en bon état de 
fonctionnement et à son amélioration continue. Ce faisant, il tient plus particulièrement 
compte des attentes prioritaires de sa clientèle en termes de disponibilité d'équipements 
et de performance de son réseau de transport d'électricité.  
 
Les investissements effectués par le Transporteur en Maintien des actifs et en Maintien 
et amélioration de la qualité du service sont, de façon générale, ceux qui assurent le 
maintien et le rehaussement de la fiabilité du réseau de transport et la qualité de prestation 
des services de transport au bénéfice de l'ensemble de ses clients. » (Nous soulignons) 
 
Demandes : 

6.1 Pour chacune des améliorations visées de la référence (i), veuillez indiquer 
pourquoi le Transporteur estime qu’elles pourraient influencer l’indicateur IC et 
fournir son estimation chiffrée d’une telle influence. 
 

6.2 Veuillez indiquer quel est l’objectif visé par le Transporteur, en termes d’heures 
sur l’indicateur IC, par l’amélioration de la continuité de service et le rehaussement 
de la fiabilité du réseau de transport mentionnés à la référence (ii). 
 

6.3 Veuillez quantifier la portion des investissements de 2020 qui est requise pour 
l’amélioration de la continuité de service et le rehaussement de la fiabilité du 
réseau de transport mentionnés à la référence (ii). 
 

6.4 Veuillez indiquer quels clients ont fourni au Transporteur leurs « attentes 
prioritaires en termes de disponibilité d'équipements et de performance de son 
réseau de transport d'électricité », tel que mentionné à la référence (ii). Veuillez 
fournir les documents qui démontrent de telles attentes. 
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CROISSANCE DES BESOINS DE LA CLIENTÈLE 
 

7. Références :  (i) B-0004, page 27, tableau 22; 

   (ii) R-4059-2018, B-0020, page 27, tableau 22; 

   (iii) État d’avancement 2018 du Plan d’approvisionnement 2017- 
   2026 d’Hydro-Québec Distribution. 

    

Préambule : 
 
(i)  
 

 
 
 
(ii)  
 

 
 

(iii) 
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Demandes : 

7.1 Veuillez expliquer les écarts significatifs entre les besoins de la charge locale de 
la référence (i) par rapport aux références (ii) et (iii). Veuillez notamment justifier 
les écarts significatifs pour les années 2021 (+600 MW) et 2022 (+900 MW). 
 

7.2 Veuillez fournir les documents de support ou les références aux documents que 
le Transporteur a utilisés pour établir les besoins de la charge locale qu’il utilise à 
la référence (i). 

 
ÉVOLUTION DU TAUX DE RISQUE 

 

8. Références :  (i) B-0004, pages 32 et 33; 

   (ii) R-4059-2018, B-0020, page 32. 

    

Préambule : 
 
(i) «  
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Le taux de risque en fin d’année 2018 démontre que les investissements plus élevés en 
2018 ont eu un impact à la baisse sur le taux de risque. En effet, les remplacements des 
équipements suite à des bris et des enjeux de sécurité ont contribué en grande partie à 
cette baisse. Comme il l’a mentionné à la section 2.3, le Transporteur rappelle que ces 
remplacements n’affectent pas la Stratégie puisque le volume de remplacement de celle-
ci demeure stable à moyen et long terme Le Transporteur rappelle que l’augmentation 
des bris est associée à la non-réalisation de la maintenance préventive.  
  
Par ailleurs, le Transporteur souligne qu’il a corrigé à la baisse le taux de risque réel de 
2017 présenté dans le cadre de la demande d’autorisation du budget des investissements 
2019 [note de bas de page omise]. En effet, le taux de risque de 2018 avait été inscrit par 
erreur à la place de celui de 2017. » (Nous soulignons) 
 
(ii) «  
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Les résultats démontrent que le taux de risque évolue selon les prévisions simulées et 
démontrent la justesse de la Stratégie. » (Nous soulignons) 
 
Demandes : 

8.1 À la référence (i), le Transporteur indique que « Le taux de risque en fin d’année 
2018 démontre que les investissements plus élevés en 2018 ont eu un impact à 
la baisse sur le taux de risque. ». Veuillez indiquer qu’est-ce qui a entraîné un 
impact à la baisse sur le taux de risque (par rapport à la prévision) en 2016 et en 
2017, tel qu’il apparaît à la figure 3 de la référence (i). 
 

8.2 L’an dernier, à la référence (ii), alors que le Transporteur croyait erronément que 
le risque observé de 2017 était égal au risque simulé, celui-ci concluait que les 
résultats démontraient la justesse de la Stratégie. Maintenant que l’on sait que les 
risques réels de 2016, 2017 et 2018 sont significativement plus bas que les 
valeurs simulées, comment le Transporteur peut-il maintenant démontrer la 
justesse de la Stratégie? 
 

8.3 Veuillez indiquer quels ajustements ou recalibrages le Transporteur a-t-il apportés 
à son modèle de gestion des actifs et/ou à la Stratégie afin de tenir compte que 
ces modèles surestiment systématiquement le taux de risque tel qu’on peut le 
constater à la référence (i). Dans le cas où le Transporteur n’a pas procédé à de 
tels ajustements ou recalibrages, veuillez justifier de ne pas l’avoir fait. 
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PRÉVISION DE DÉPASSEMENT DE CAPACITÉ DANS LES POSTES SATELLITES 
 

9. Références :  (i) B-0004, page 43, tableau A2-1; 

   (ii) R-4059-2018, B-0020, page 43, tableau A2-1; 

   (iii) R-4058-2018, B-0032, pages 15 à 23. 

    

Préambule : 
 
(i)  
 

 
 

(ii)  
 

 
 

(iii) Le tableau 3 présente l’état de la transformation des postes satellites prévu à la pointe 
d’hiver 2017-2018 et à la pointe d’été 2018. 
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Demandes : 

9.1 Veuillez justifier l’apparition, à la référence (i), de prévisions de dépassement de 
capacité dans les postes satellites sur l’horizon 2020-2022 qui n’étaient pas 
prévus à la référence (ii), soit aux postes Fleury, Anne-Hébert, Baie-D’Urfé et de 
Mont-Royal. Veuillez notamment fournir les prévisions de charge pour ces postes 
et leur évolution par rapport à la prévision de l’an dernier. 
 

9.2 Veuillez fournir une mise à jour des éléments du tableau de la référence (iii)  qui 
justifient les prévisions de dépassement aux postes apparaissant à la référence 
(i). 
 


